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Motion

La Chambre des Députés,

Vu l'existence d'un projet d'implantation d'un centre de données à Bissen ;

Vu la procédure d'autorisation du plan d'aménagement particulier du projet 
susmentionné actuellement en cours ;

Vu le projet de Plan national intégré sur l'énergie et le climat du Gouvernement qui 
prévoit une augmentation de la production des énergies renouvelables sur le 
territoire ou en coopération avec les pays voisins et une meilleure maîtrise de la 
consommation d'énergie au Luxembourg tout en garantissant la sécurité 
d'approvisionnement en énergie ;

Considérant l'envergure projetée du centre de données envisagée notamment en 
matière de besoins en énergie et en eau de refroidissement ;

Considérant l'intérêt important apporté par la population concernée et les 
organisations de la société civile au projet d'implantation du centre de données et de 
son éventuel impact environnemental ;

Invite le Gouvernement

À initier un Débat de consultation à la Chambre des Députés sur le projet 
d'implantation d'un centre de données à Bissen dès la conclusion de la procédure 
d'autorisation du Plan d'aménagement particulier ;

à mettre à disposition des Députés en amont du débat un rapport concis concernant 
l'impact du projet susmentionné sur les réseaux et la consommation énergétique, 
l'approvisionnement en eau de refroidissement et sur la situation du trafic à Bissen et



dans la région.

d'impliquer les forces vives de la société au niveau national et local, notamment 
celles oeuvrant dans le domaine environnemental, concernées par le projet 
susmentionné et les organisations ayant émis un avis informé sur le projet en 
question dans la préparation du débat de consultation à la Chambre de Députés.

Marc Baum


